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Droit des sûretés – Cautionnement – Extinction – Art. 2037 C. civ. 

– Nantissement de fonds de commerce non inscrit dans les délais 

prévus par la loi par le créancier – Caution privée du bénéfice de 

subrogation – Sanction du créancier 

St Denis, 15 juin 1999 – Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel 

de La Réunion c/ M. Moreau 

EXTRAITS 

Attendu qu’il est constant que le prêt était destiné à financer l’acquisition de 

matériel de production ; que le remboursement de ce prêt était garanti par la caution 

et un nantissement qui n’a pas été inscrit dans le délai prévu par la loi, déclaré à bon 

droit nul par les premiers juges. La caution, privée du bénéfice de subrogation par le 

comportement fautif de l’établissement de crédit doit bénéficier des dispositions de 

l’article 2037 du Code civil, aucune preuve n’étant rapportée que ce nantissement, 

s’il avait été régulièrement inscrit, serait resté inefficace. 

OBSERVATIONS : 

L’article 2037 C. civ. fait couler beaucoup d’encre. « Institution très 

particulière
1
 », « cause originale de l’extinction du cautionnement

2
 », sans doute. 

Sanction adéquate – une réparation en nature – de l’inobservation du devoir de 

loyauté
3
 du créancier envers la caution, certainement. 

Serge FARNOCCHIA  

Maître de conférences à l’Université de La Réunion 
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